ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE 

LA PRIME D’INTERESSEMENT A LA PERFORMANCE COLLECTIVE DES SERVICES 
Le Maire (ou le Président) de …………….. ,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la Fonction Publique Territoriale modifié ;

Vu les décrets n°2012-624 et n°2012-625 du 3 mai 2012 fixant respectivement les modalités et les limites de la prime d’intéressement à la performance collective des services et le plafond annuel de la prime ;

Vu la délibération du …….… portant création de la prime d’intéressement à la performance collective des services, déterminant les services bénéficiant de la prime et fixant les objectifs à atteindre et le montant maximum susceptible d’être attribué par agent et par an ;

Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du ……………. ;

Considérant que ………. (nom et prénom) exerce ses fonctions au sein du service ……….. (nom du service)
Considérant que le service est soumis à la prime d’intéressement à la performance collective, 

Considérant que les objectifs et résultats fixés pour l’année …. ont été atteints par le service …………… (nom du service), que l’agent justifie d’une durée de présence effective dans le service d’au moins 6 mois sur l’année et que sa manière de servir est satisfaisante.

Vu le budget,

ARRETE

ARTICLE 1 :
Au titre de l’année …………, il est attribué à M…………….. (nom et prénom), …….. (grade) ………….., à …. heures par semaine (durée de service hebdomadaire) une prime d’intéressement à la performance collective des services d’un montant de ….. euros (au prorata du temps de travail pour les agents à temps partiel ou à temps non complet).

Article 2 : Cette prime sera versée au mois de …….. et fait l’objet d’un versement unique au titre de l’année ….
Article 3 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     
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